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M A 1J1E N Tj

DE

,MONSEIGNEUR L'AROHEVEQUE DE MONTREMJ

Promiulguant l'Eicyclique 1« Quaniquani Pluieis."

Archevêché dle Montréal, 23 septembre 1889.

E DOUARD-CJIARLES FABRE, p-ir la grâce de Dieui et du Siègre
kýpostoliqup,, Archevêque de montréal. etc., etc.

A g6Jleq Séci.i.ei et I?,?ulier, auxv(um, Culitseliei~ ttic et '10touq
les fid(èles de Notre Diocèse, Sltf et B,'ééictioz en

Notrc-e-&i7neur.

Nos Titks OniEas IFRItEts.

_Notre Très Saint Père le Pape Léon XIII déiatobtenir,
de la miséricorde divine, la cessation dles cal-imités qui
affiigent 'Eghise, a, depuis plasieurs années, et à maintes
relprises, exhorté les fidèles du monde entier a recouiri.', dans
ce but .1 la puissante initerces:ion de la Bienïheureuse yl'(rre
Marie.

En cela, l'Auguste Pontife n'obéissait pas seulement à
l'impulsion de 'sa tendre piété et de sa filiale confiance, il
suivait encore l'exempIle de ses prédécesseurs et acoissait
suivant toutes les' traditions catholiques; se laissant gruider
par l'expérience dez icl,élir des divines lumières, il
sait et il nous redit que Marie a toujours été et demeure
pour l'Egliise une protectrice dév-ouée qu'on ne pauraît inlvo-
quer eii vain.

Lans toutes les épreuves que.lle a dû sal>ir pendanut sa
longurle et gylorieu-se existe~nce, l'gie i effet, -a eu recours
a celle qu'elle proclamait terrible contre Satan. comme une
arnée rangée eii bataille, à qui elle attriuait priin ipalt -

ment le pouvoir de détruire hs hérésies et don.t elle a tou-
jours cherché à "inspirer l'amour à ses enfants.



L'intervention maiiifeste de Marie ehî faýeur dle l'Egli
dans lésè ietsi"f
elle la p2iéLCdes derétie etâ sutsciumter peiexcele
sainte émulation pour répanidre davantage son culte dan'
le monde. C'est cette. confiance qui. porta a li~ Me
l'illustre fondateur de l'ordre des Frères Prêchleurs, à .
plorer le secours de la Vierge contre l'hérésie Albigeoise
qu'il av:ait entrep;ris d'extitper, sans autres ai-mes quie-i1
chýarité, la prière et la prédication;. son zèle -lui fit trotuvc
dans le Rosaire Uil moyen 'facile et efficace de prier et d'
fuire prier, par tous la. mè''re- de Dieu. L-e succès, c.ouroili
scs efforts,,à ce point qiue -le Rosaire -est -esté entre les main.
des fidèles comme une arme toujours. vicdorieu1se couiti
l'ennemi- du salut.

Plus tard, au XVXle siècle, à la suite d'une. -éclatante vic,
foire obtenue contre les Turcs. par 1'i1îter.vefflion évideite
dle M arie, invoquée au moyen du chapélet, le Pape salutI
Pie V institua unie fête destinée a. perpétuer le souveiir'
de-cet évènement et âû laquelle Grégroire X111 donnà eiisuiie
le nom de fête du Très Saint Rosaire.

Et dans le siècle dernier, cette prière du Rosaire, repiétée,
par des milliers de chrétiens menacés de niou-veýau par les..
Turcs, fit obtenir dans l'Orient, aux arméesý chrétiennes, dès!,
avantfages non moins- précieux ; Marie supplié e par ses cii-,
fanits,, atait éco'uté leu-r prière et mérité de nouveau le titie;
de secours des. èhrétîens.

Ces bienfaits mémorables ýne.soxit -qre les -plus cél'èbres
d'entre ceux que la reonisnepublique- attribua juste-
ment à la Viergre, surtout depuis qu'on l'invoque avec la
bel-le formule-du -Rosaire, Marie ayant plus d'une fois tt.
moigné combien cette manière de la louer. et de, linvo quer-
eA~ agréable à son coeur mateltiel.

Aussi lés Souvéraihà Pontifes -ont-ils toujours encouragé
cette IratiqTte de piété, qu'ýils. ont iistamment recomma-,ii
dée aux fidèles et à laquelle. -ils ont ntiaché (les fa-,veurs .pi-
it ucillc.s considlérables. UirbaiinlV, Sixte IV, Lé,61 X, Jules



III1, St'-Pie V,. G0PiIirgroire XIII, et P I surtout PBont cnri-
chie de niombreuses iiidulgenceÈ et ont favorisé de toutes ~~

* nièresýl'établissemenit de coLtfréiles destiniées à la répayire ;
çrmrii la multitude des enfiints de lErnglise, de* telle Éqrteý

*que 'le Saint R1osaire est devèiinu populaire,-.- 'ui ersel, .qu'il
èst entre les mains, de -tous et que tous tiennent a hion-

neur de réciter souvent ueprière qxIi exprime si bien-leur
confiance. et leur amour.

lEn effet, Nos très cheis Frères, cette formule dut IZùsiaire
mérite d'autanit.plusd,.'tre répandue que, mise .pgfsa simpli-
cicité, à la ýportée de chacuin,ýlle est de plus admirablemewnt
disposée pour nô.urrii' la piet6; alimenter lafer-veur et -faie
progresser les âm~es da(nsies voies spirituelles.

La profession de foi -qui la commence, l'oraison domini-;
cale qui revient à chiaque dizaine,. cette admirable doxologri
qui fait rendre glôýire à"P l'rable Tiniité, et 'la salutation
angéliajue. si souvenlt redite,_ Uotcl om lesm e
plus belles. 'louanges qu'un chrétien -puisse o6ffrtir, des plus,
belles. prières qu'il puisse pi'6noncer; les !Wyst.ères de jole,.
de douleur et dle gloire;, résumanit la rvie, les souffrances et le
triomphe du -Dieu fait homme pour -nous, font que la iùédi-
tation s'entrelace avec -la prire et que le coeur se.:remplît
de la, reconnaissance excitée eni lui par le souvenir -de -ce
qu'il doit àJ..ésus et à "s Tr.ès Sainte,.Mère.

Voila Pourquoi Léon XIII; qùi veut tanimer partout iesi i
prit-chrétien, qui d.ésire voir tous. les enfants de l'Eglise É'u?
nir à lui pour faire yiolence. au ciel jar l'ardeur d'une même
prière, dmdeav ec instan ce .4ue ehacii prenne le chapgr
let où le liosaire, et qje 'le récitant 'avectfoi, il s'en Serve
comme d'une ârine ifr-ésiÈtible contre l'enneri- commun des
âmes- ,t d-4e ~glise. Déjà,aý dans sés lettres 'préôé'dentes, donùt
la première est du 16 Juillet 1888,'Notre bien aimé IPontife

avint~~~ -rcmmidde> consjacrer p;irticulièrment le mois

d'octobre a.la Vierge-du Plosaid et comad la récitation
quotidienne et pnblique dt'chap)elet, Puis des brefs et des,
4éciets, -prqpau]ru's suivant lesprit ce.ces, enicycliques, ont
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.ordonné que ces mêmes prières se répétassent chaque année
à la même époque,'tant que dureraient les maux qui aca-
blent présentement l'Eglise catholique; il fut de même de-
mandé que le chapelet fût récité chaque jour de l'année
dans les Eglises cathédrales, et tous les dimanches et jours
de fête dans les autres églises ou chapelles, et l'invocation
à la reine du Saint Rosaire a été ajôutée aux litanies de Lo-
rette.'

Les lettres pontificales, les brefs et les décrets relatifs au
Saint Rosaire vous ont été communiqués en temps oppor-
tun, Nos très Chers Frères, et selon la lettre et l'esprit de
ces graves documents, Nous avionsdepuis quelque années,
réglé q.u'a l'avenir, comme le désire Léon XIII, et jusqu'à
nouvel ordre, le chapelet devrait se r.éciter publiquement
dans lès églises, non-seulement pendant tout le mois d'oc-
tobre, mais encore tous lei dimanches et les jours de féte
de l'année. Or, aujourd'hui, Léon XIII revient sur ce sujet
du Rosaire avec une houvelle insistance; les temps sont
troublés, le-monde étale partout une corruption intolérable
des mours; l'ennemi redouble de fureur dans ses attaqúàes
insensées contre i'Eglise ; des âmes entrainées par le vice,
l'impiété ou l'erreur se perdent en grand nombre ; la foi
diminue dans bien desintelligences, la piété s'attiédit dans
bien dis cours ; la moralité publique semble'dé itre à
tout instant par le fait de scandales affreux; des évène-
ments imprévus -vienneut nous conyaincie chaque jour
qu'une lutte acharnée est actuellement engagée entre la cité
du bien et la cité du mal, et les abominations commises
récemment dans la ville de Rome montrent assez jusqu'où
iraient les desseins pervers des impies, s'il leur était donné
de réussir dans leurs infâmes projets.

Puisque le Pape, dans ceshfristes conjonctures,nous convie
à la prière envers Marie comme au moyen v'éritable d'obte-
nir surement et bien tôt le reméde a tant de maux, nous ne
pouvons, manquer, Nos Très Cheré Frères de répondre avec
empressement a cet appel de notre Père commun. Nous
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nous ferons donc un fli devoir d'invoquer avec lui la

Sainte V.iergeet de nous servir à cette fin. des prières mêmcs

,qu'il nous indique. Comme vous le verrez par son Encycli-

que, N. S. Père le Pape demande que nous lecourions avec

une égale piété, en même temps qu'à Marie, à celui qu a éte

.proclamé le patron de l'Eglise universelle, à Saint Joseph,

le juste, l'époux de la Ste-Vierge, le gardien et le protecteur

de l'Enfant Dieu, celui à qui Jésus n'a pas -craint d'obéir et

de rendre l'honneur même que l'enfant doit à son père;

et pour cela, Léon XIII a voulu composer lui-r e uU .

prière qui doit être ajoutée à celles du rosaire et aux invo-

cations d'es litanies de Lorette.

A ce causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, nous réglons

et ordonnons ce qui suit:

10 Tous les soirs, à 7h. depuis le 1er Octobre jusqu'au 2

Novembre, il y aura, à la Cathédrale, en présence du T. S.

Sacrement- exposé, récitation du Chapelet, des litanies, et de

la prière à St. Joseph, suivie du chant du Tanlum Ergo et de

la Bénédiction du T. S. Sacrement.

20 - Dans toutes les autres églises ou chapelles où l'on

conserve la Sainte Eucharistie, tous les jours du mois d'oc-

tobre, jusqu'au 2 -novembi-e, on fera les mêmes prières, soit

pendant la MESSE BASSE ;i soit, à un autre moment, et alors

il y aura comme a la Cathédrale ,exposition et bénédiction

du T. S. Sacrement.
30 Afin de rendre ces exercices plus fructueux, Nous enga-

geons fortement lesfidè les à 'méditer les mystères du Ro-

saire, et les vertus qui s'y rapportènt. Il serait bon d'énoncer

L'objet de ces mystères en- passant d'une dizaine à l'autre

dans la récitation publique du chapelet.

-41 Nous croyons'devoir vous rappeler les Indulgences

considérables attachées par le souverain Pontife à ces, priè-

res du mois d'octobre, suivant le décret du 20 Aout 1885

(a) Une indulgence de sept ans et sept quarantainespour

chaque exercice.

(b) Une..indulgence ,plénière le jour de la fête du Saint



Rosaire on l'un dles jours dle l'Octav'e, pô*urvu :queé, s'ètqint
approché (ls sremns on1 visite iiie 4gis etq'o
prie Dieu et sa sainte, Mère aiu intentiOns dui Souiverain
pontife.

Ir) 'Une indulgence plénière une fois dans le cours du mois,
au jourclidisi par chacun, pourvu qu:il asteau moiins
dix fois a *la récitation du R~osaire et qu'il remnplisse les au-
h«es cond'itions ordinaires. 4

(a) 'Une indulgence de &ept ans et deý sept quarantaines
ent attachée, pour chaque *fois qu'on la récite, à la prière ià
Saint Josephi.

50 Comme beaucoup de personnes -ne peuvenit, malgré
leur désir, se rendre ' chaqune jour à l'église pour faire ces
prières, nous -les exhortons à les réciter'chez elles, leur rap-
pelant que~ par là, afix termes du même décret, elles peu-
vent gyagnter les, mêmes indulgences; nous inàistô1isparti-
culièrement dans ce cas sur la récitation du cha"pelet en
famille, afin que ce pieux usagre -déjà si -populaire, se répan-
de de plus en plus dans. notre pays.

6& 'Peudant toute l'année, le chapelet et les litanies- doic-
venit se réciter pwhbliquement, chaque jour ù la Cathédrale,
et autant que possible dans les auLtres égli'ses de la ville.; -et
tous les -dimanches et joursde fête dans les autrès. êéglises
paroissiales dlu -diocèse..

Seront le présent Mandement, et l'eueyeliqwne "Q.AN-
QUA 1'URIS" ui laccmpanelus et p)ubliés au prô-

ne de toutes le -gie aoissiales- ou utres,. Où se fait
l'Office public, ainsi qu'au Chapitre.de: toutes les -Commu-
nautés rèlhrieuses, le premier Dimanche aprèýs sa réceptiohi.

Donné à Moiitréal, en Notre Palais Arhi épiscopal, sous
N'otré Seingr et Sceau. et le Contrerseing de Notre Chancelier,
ce 23 septembre mil huit cent quat.re-viù&t neuf.

t EDO'UÀBD CHS;, A-roll. DE MOIN-ýtÉAt,.

Par Maudeiment d-e Monseignieurl,
,'. M. EM-A1, IPn-ÉTRE,

Q .
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DIXSEPTiEME, DIMANCHIE AFRES LA PENTE-
CO0TE

Un, ild tir de la lois'&adressa à zJésus pour lui faire cette demande; Mai-

tre, quel est lu plus grand commndement (le la ioi ?

I. Les docteurs pharisiens nie voyaient dans la religion que les
cérémnonies extérieures du culte ; el, conitets de leur scrupu-
leÜse r-égiilairité, ils niég-igeaieit -de les vivifier *par. l!espriL d-e
charite et d'amour. Noýee-Seigneur leur reproche en toute cir-
constance ce funeste avouglu1mentL Mais* ce cr s'adresse
aussi àt ceux., d'eir ls chéin3qipofessent des doctrines
analogues. Ces chrétiens ont toutes les apparences édiihtîtes;
ils possèdent la sciei-ce et les éléments de la sanctification ; mais

*à ces éléments il manque le feu sacré stus lequel Ltit le reste
*est mort. ', Je suis vc-nu a pporter le feu, sui la terre, nous dit le

Sauveuir, et-quel est mon désir sillon que ce feu s'allume ?
il. Lès incertituides des ph)Iai-isîoens au ,sujet du principal comn-

mandement de Dieui prouiventque,lot sq. i le coeuir-inest pas dr-oit,
la foi chancelle et la science est vaine. Alors oni érige en systè-
mes les fausses lumières qui favorisent les passions et tranquilli-
sent la coniseience. On cherche dans la raison hlumatine des argu-
ments pour-excLusýeÈ ou dlissimutler les fautes'; on interprète la loi
demanière-à..exclure le remords ; on parviesut, à for-ce, de discu-
ter avec soi-mnie, à trouver juste ce qui est iujsee'ienc
qi -est mal. La rectitude du jtigeinent se perd- avec la droiture
du cSeur *et aloiks -l'âme s'endoid danms les illusions d'uine cons-
cience qui lie 'otplus la véié~Bîinheuredux ceuxqui ouit le

* coeurpur, car' ils verront Dieu.

Il est difficile.-dene paýs rauiela mort, si on, la regai.de -par
sescôtés terribles. *Il est plus- facile de l'aime e,.ýpaýce q u'elle a des

*côtés adorablemhent beaux, et qu'on peut la considérer pàr là.
H. PÉEIlu. YvE.

L epct! salut de l'âme qui. le ressent ,. )bénédiction -de l'-
ine qui le seconde, joie my.téi'ieusc des anpges qui l'inspirent et
l'accueillent comme- l'une des allégresses de leur~ béatitude éter-
nelle. MieCRAVEN.
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L'AUTORITE

L-'origine du pô;voir ci'il (suito).

L'autorité peut venir de Dieu de deux manières : par un acte
spécial, distinct de la création et de la Providence dans l'ordre'
naturet ; et.c'est ainsi que I'Eglise la reçue de Jésus-Christ., de..
l'Iomme-Dieu, son fondateur et son Chef; - ou bien elle.
émane de Dieu, par la nature même des choses dont il est l'au-
teur ; c'est dans ce sens que le pouvoir civil a sa sorce première.
en Dieu, principe et cause de la natu'e humaine; de ses tendan-.
ces, de ses aptitudes, de ses besoins, 1. squels, nous l'avons vu de-
mandedt le pouvoir comme élément essentiel de toute société.

Il faut aussi distinguer' avec soin entre l'origine primitive et
générale du pouvoir, et son origine secondaire et spéciale dans
ceux qui en sont les dépositaires. Ni les Saintes Ecritures, ni
les Souverains Pontifes, ni les Pères ne disent : '" Il n'y a point
de roi qi i ne vienne de Dieu," mais parlant de l'autorité elle-mé-.
me, sans considérer la personne en qui elle réside, i les formes
diverses de pguvernement., ils déclarent " qu'il n'y a.point de
pouvoir qui ne vienne de Dieu. Omnis potestas a Deo." (Rom. xiii).

Commentant ces dernières paroles de l'Apôtre, St-Jean Chry-
sostô,me établit avec une admirable lucidité, le sens de la thèse
catholique. "' Que dites-vous, ô Apôtre ? Tqut prince est donc
constitué de Dieu ?-Je ne dis pas cela, puisque je ne parle
d'aucun prince en particulier, mais de la chose elle-même. Qu'il
y ait des gouvernements, que les uns commandent et que les au-
tres obéissent, pour que le monde pour que les peuples ne toient
point livrés à un téméraire hasard, comme les flots de la mer, je
dis que c'est une instituation de la sagesse divine. L'Apôtre ne
-dit pas : il n'y a pas de prince qui ne vienne de Dieu ; mais par-
lant de la chose elle même, il dit : il n'y a pas de puissance si ce
iiest de Dieu. " (Hom. xxviii).

Enfin, en déclarant que le pouvoir est de droit divin, 'Eglise f
n'entend pas donner à ce pouvoir une souveraineté sans bornes,
ni qu'il faille respecter tous ses actes comme émanant de Dieu.
L'autorité vient de Dieu, mais non l'exercice de l'autorité ; tom-
bant dans le domaine de ia liberté, celui-ci peut dégénérer en
tyrannie et devenir illicite.
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Concluons donc que l'autorité civile, considérée comme une
institution naturelle et nécessaire à la société est placée dans une
sphère supérieure à la volonté humaine : sa source première-en
Dieu. Mais le peuple n'est-il pour rien dans son existence ? N'est-
ce. pas lui qui la transmet aux princes ; ou bien Dieu lui a-t il
donné seulement le droit de désigner le sujet et-de déterminer
la forme de la souveraineté, se réservant d'accorder directement
à la personne élue les droits attachés à la supréme puissance ?
C'est ce qu'il nous reste'à étudier.

Que Dieu puisse intervenir directement et personnellemebt
dans l'organisation de la société humaine, désigner lui-même la
forme. et le sujet du pouvoir, déterminer les devoirs et les fonc-
tions de ceux qui gouvernent, c'est un droit que-personne n!ose
nier au Maitre Souverain de qui relèvent les empires, et. à qui
les nations doivent obéissance aussi bien que les individus. Au
reste l'histoire du peuple. Juif ne nous montre-t-elle paý l'exercice
de ce droit divin, et létablissement ,d'une véritable théocratie ?
Mais ici, nous nous plaçons au point (le vue des seules lois de la
nature, et non en dehors de lordre ordinaire de la Providence.

L'Eglise n'a.jamais défini le mode de communication du pou-
voir politique. Aussi, il y *a sur cette question, dans l'écôlë
catholique, deux opinions de libre controverse, il est vrai, mais
qu'il importe de bien comprendre, pour éviter les erretirs graves
et les conséquences dangereuses auxquelles elles ont parfois-
donné lieu, fauté d'avoir été saisies- dans leur véritable sens.

Les uns soutiennent qu'en vertu de la constitution méme-de la
société, -le potivoir politiqie ne réside pas, ne peut pas résider
dans la communauté du multitude des meribres. -Le peuple dési-
gne.donc, à la vérité, le sujet du pouvoir,. mais ne lui confère
pas le pouvoir ; 'c'est Dieu qui commuique directement, immé-
diatement à l'élu, Pautorité, le peuple ne fait que :mettre les choi
ses en état pour qu'elle soit communiquée.

On a de tout temps, étrangement abusé de cette théorie s ir
la transmis'sion du pouvoir, soit contre la liberté des peuples,
soit surtôut cointre les droits de l'-Eglise à lobéissance-et à Paffec-
tion des souverains catholiques. Au XIVe siècle, les-princes de
l Empire s'en prévaluren t pour défendre Pomnipotence impériale
et pousser jusqu'aux plus extrèmes conséquences la doctrine de
la monarchie uni' arselle de'l'empereur Henri ViL En- Angle-
terre, particulièremfieut sous le règne de Jacques 1er, et en Fran-



ce, au XVIIe siècle, les-protestants soutinrent ttdotieac
passion,* pieoTessant qu'en vertu de la coin mu nicaio~ o, i médiate
alu pouvoir, il n'y a nul intermédiaire, entre Dieu eUjes pr-iilcesi,
et que ceux-ci joiiisàeiit-dats leur gouvernement d'u ne iindépý,i-
dance entière et absolue. Enfin les gallica.is du XVlx'- siècle
donnèrent cette opinion comme fondement à leur Ihéorie, des.
rapports de l'Eglise et de l'Etat, et y chierchèret.t tii moyen d'op-.
position entre le pouvoir civil et l'auLtorité religieuse.

La seconde épinion'est celle de la coiiiiuiicuiioit quddiaic dIu
-pouvoir. Il Elle signifie, dit le chanoine Moularf, qu'eu donnant
aux hýommies une nature émninem ment sociale, Dieu leur a donnlé
en mêème'temps toutes les facultés nécessaires pour se constituer
et se.niaintenir en société, et fiar; cotuse.luenit, autssi ceJle., naturel-
lement inhérente à toute commiu.nauté parfaite et permuaniente,
d'établir le .pouvoir et le gouvernement sans lesqujels la société
sérait impossible. C'est.donc bien la communauté elle inéniie qii
délègue-directemein la souverinieté à.la personne élue, puisquie
c'est elle qui, à l'origi ne, l'a reçue de l'auieur de la -nature. (E-
GrtisEET LTETAT.

l'a.-.ès cette conception,, tott gouvernernelt doit; exercer le
poù. voir en vertu- du consentement; exprès ou laciLe du peuple.
ýSeiùlement, et c'est-par-là- que -cette théoîié se sépare absolument
de celle de -Rousseaui,.la-commùiiauté peut et, même le plus sou-
vent doit aliéner sa-souveraineté et la transmettre à un ou1 plui-
sieurs chefs, soit pour-un temps indéfini, soit pour un temps li-
mité. Le chef choisi par la multitude n'est donc pas un commis
ou un valet qui'elle petit défaire et rappeler à son gré. nmais iiii
souiveralin envers-qui elle s'est engagée valableînenta, l'obéissan-
ce, comme nous *aurons à le prouver plus tard.

Cette doctrine de la souverainDté aliénable du peuplle a en sa
kaveur le sentiment commun des. théologilens et descanit.
plusieurs Saints Pères, entre autres St-Jean Clihrysostomne et Si-
..xiguistin, l'ont formellement enseignée. Les sehiolastiques sur

tout l'ont exposée avec -beaucoup dé.clarté et-de pi'écision - St-
Tfionias d'Aquin la professe dans plser asgsde ses écri ts;
et les docteurs les plus illustres de r7auicieiine Sorbonne nous di-
sent à l'en-i que Il la ptiibsance temprlees npuoiilèé
ditaire on b1-i»ctif, coiiféré parie peuplc pour l'avantage de la -coin-
-nunauté;" que «nul n'a de puissance et d'autorité que par le
royaume auquel, il préside." Le cardinal Bellarmin et lu docte



Sre ont défendu avec for-ce, et- prouvé par de noîm breux eL-so-
lides arguments que le prince reçoit le poueoir inédjûtemnent. çe-
Diuu, et iminidiaLcmient du peuple.

Ce ne~sont pas seulement des thtéolog-iens et des philosophies
catiiolique.s'qtil ont-embrassé cette opinion,, mais encore les plus
célèbres publicistes protestants et des écrivain~s que n'inspire au-
cune convict:on religieuse. Ainsi,.elle est professée par Fraiiçois
Holmnar, de loynet, Grotius, Ptiffendorf, Locke, Buirlarnaqui,,
Vlattel, etc., etc.,*.etc.

Dans le m!zè;otic présenté au Concile du Vatican-i,.Igr Maret
a été juisgtuà airmer:que le principe de la souveî:9ineté natio-
nale bieni entendu est la vérité politique. ' Aujoturd'hui,.dit-iI,
ce principe domine niotre vie-politique. .1l doit être respecté, et
ce serait un immense danger pour l'Eglise de lier son sort an

pr.;.ipe politique contraiùe. Rien -ne serait plus fatal à l'in~fluen-
ce -catliolique- qi. l'opinion qui. voudrait-faire de tous les fidèles
des --idveirsaires de la souveraineté nationale."

Quoiqu'il en soit de la valeur intringé2que de ces deux opfinions,
il est certi que les résultats pr-atiques auxquels elles, ai-rivent

snidentiques, qu'on les considère relativement à -lotiyilie dt
pouvoir, ou relativement aux droits, et aux devoirs réciproques
du souverain et dut sujet. En eflé, que Dieui communique le pou-
voir à la société afin que celle-ci le. transmette à là personne qui
doit l'exercer, 'ou bien qu'il ivcsisse-direceinent lui-même la
personne éluie es. choisiepar le ýpeupile dcs.droiLsg souverains,.dans
l'un,* et *atte- cas, 17aau4ormté éianre- de Dieu, et le souverain est
le ministre de Dieu et edégu-de sesý nouvoirs. <il JI e est de
ta traiinmission du pouvoir conmme de la transmission dela Vie.
Sortie des entrailles fécondesdu :père et de l-èrla vie n'est
p-as à -propremnent 'parler leur don. Nous ne disons, pais-qu'i!s en
tont la prèrnière source;- mais, aptès l'avoir ree. ou-y rccon-
naissons un présent-du ciel et 'image de la vie niéme de Dieu.
De niêmne, passant par le canal «7use société qui se for.me ou se
réforme, le pouvoir-public. ne cesseépas de tenir à sa source éter-
nielle'; et~, quand il est établi, nous devons y ýVénérer le don de
Dieu et limazge de sa puissauîice-souveraiie."' (R. P. IloýNsAnfl).

Dans les deux systèmez, les droits du. souverai, quelle -que
soit la formue du gouvernement1 sont les mètmes, ils sont 5celle's
de l'au tori té -divine, et par conséquent l'oblir aionu d'obéir -et lcs
autres devoirs des sujets sont aussi les mêms comme nous le
verrons dans un -prochain article..



VOCATION

Dans son admirable Ça et Là, Louis Veuillot a raconté lI'his.
toire de Pierre, un vigoureux homme de trente ans qui vint un
jour annoncer, à son curé son dessein d'aller à la Trappe: " Vous
nous disiez si souvent qu'on n'en pouvait trop faire pour le boi
Dien: A-la fin je me suis- décidé de tout quitter pour lui."

Louis Veuillot appelait cette histoire une églogue chrétienne.
-Ce Pierre tient à son pasteur un langage qui l'emporte infini-
ment sur tous les cha:nts doti*ereux des bergers de Virgile. 'C'est
un sage "L'eau coule, la vie s'en va, dit-il, j'ai hàte de porter
quelque chose au bon Dieu.

L'autre jour, j'ai rencontré à Montréal le frère de Pierre. Il
était âgé de-dix huit ans à peine et avait l'air d'un enfant.

Faible en apparende, délicat, éprouvé jadis par la maladie, on
J'aurait cru incapable d'un travail tant-soit peu pénible.

Son nom importe peu-.
Ce jeune homme avait en tête un projet bien. arrêté. 11 partait

pour voyage. Le hasard le mit sur mon chemin. Je lui deman-
-dai où il allait, et il me répondit comme Pierre avait répondu i
son curé : " Je m'en vais à la Trappe."

"--- A la Trappe ? Mais y avez-vous bien songé ?
" -Il y a, longtemps que ça me dit dans le cœur: "Fais-toi

religieux." Seulement je.veux bien connaître la volonté de Dieu.
Voila pourquoi je vais faire une retraite à Oka. et si l'on veut
me garder, j'y reste.

"- Qu'ont dit -votre père et votre -mère ?
"-Ma mère est morte ; mon père m'a béni et m'a dit on

m'embrassant : Courage, fais ce que le Seigneur te demandera.
Il na pas pleuré.

"-- Mais votre santé est-elle capable de résister aux fatigues
et aux mortifications de la Trappe 2 C'est un rude mèîier qùe?
cehi de Trappiste, mon pauvre enfant.

- On m'a dit que plusieurs. entrés faibles à la Trappe, on«
vu leurs forces revenir en peu de temps. Du reste je sùiâ plus ro
biste que 'vous ne pensez. Et puis, si Dieu me veut moine, il fait
dra bien qu'il me donne ce qu'il -faut pour cela.

-- Mais vous ne ferez qu'un repas par jour et 'vous ne man-
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gerez ni viande, ni poisson, ni beurre, ni oeufs; ni .fromage. Ce-
jeûne est effrayant. 1

" -Je connais la Règle et je n'en suis pas effrayé. Voilà quin-
ze jours que je .n'exerce. Depuis quinze jours je me nourris au
pain et à la soupe et je ne m'en trouve pas plus mal.

- Enfin, pourquoi vous faire ltrappiste?
Pour faire pénitence j'en sens le besoin.

Il n'en dit pas davantåge, mais il me regarda, et dans ses yeux
qui révélaient une parfaite candeur, je vis briller une larme.

Je lui serrai la main. ".Priez pour moi, " ajoutait-il. Cela va-
lait un éloquent serxi.on.

C'est alors que je me rappelai la touchante églogue de Louis
Veuillot, etcomme le curé de Pierre, j'ai voulu écrire ce que
m'avait dit ce fervent jeune homme pour me souvenir, et" repaî-
tre mon cœur des ouvres de Dieu dans les âmes qu'il s'est choi-
sies." X.

LA PRIERE D'UNE SAUVAGESSE

Il y a quelques mois, un missionnaire jésuite s'embarquait sur
le fleuve Bleu pour aller à Nanking demander audience au vice
roi. Lajonque toucha un rocher et se renversa. Le Père parvint
à s'accrocher à un tamarin qui sortait d'une anfractuosité. Puis
il se mit en devoir de grimper jusqu'à la cime de la màontagne
pour explorer le pays." Tout à coup il se trouve, en face d'une
pauvre femme courbée- sous le poids des anfñées. Il engage -con-
versation avec &le, et voici comment.se termina leur entretien:

- Vas-tu souvent à Tchoig-Kou-Kiao ?
-Non, non, je n'y vais.qu'à l'époque de-lanission, quand on

prêche et qu'on ditla messe.
- Est-ce que tu n'as pas peur toute seule ?)a pensée de ces

montagnes si redoutées des patens et infestées par le démon ne
te cause-t-elle pas le frisson ?

- Jamais jé n'ai peur, Père spirituel ; je ne craindrais le dia-
ble que si j'étais en état de péché mortel.

-Mais es-tu bien sûre de n'être pas en état de péché morteil
ou de n'y avoir jamais été ?

A cette question, Elisabeth baissa les yeux, réfléchit un instant:
puis elle dit



Ù.oyet.vo11s, Père spirituel, qu'oný puisse commettre uin pé-
ché nmortel sans le savoir, sans le vouloir ? Je pensais, moi, que
quand on aime le bdn .Dieu et qu'on préféè mourir que de l'ef.
fenser, il était difficile de commettrae un péché mortel. -Te n'ai
jamais fait autrement mon examen de conscienice;, car il ne m'est

-jamais vejnu à l'espi'it que je fusse coupable d'naussi grand ci-
me ; non, je l'espère, non, jamais je n'ai commis de péché mior-
tel. mes confesseurs me l'ont toujours dit.

-Que fais-tu tous les jours ici ? poursuivit alors- le mission-
naire.

-Mais je .prie.
-Combien as-tu denmanières pour prier ?

-Six fois par jour, je prie, de bouche en c.ixantant, et 'le resto
en pensant.-

-Mais, comment prlies-tdi en pensant ?
- Hélas! Père, nle mé deffandez pas -cela.- Je suis une pauvre

igynoranite, que -vouiléz-vous ? -Je M-3 mets à genoux< dans le -fond
de mag-erotte,e*je dis au bon Dieu . Je -sais, Ô Seiàieur ! que
pouir être-vos fidèles seùvantes, tant-<le'femnies pieuses n'ont, eu
besoin que voùs airneèr, -de vous aime:- Ltut étil, -alors -imme
qu'elles ne savaient»pas lire, ou n'avaient pas-de'livres. Parlez-
moi donc tout. bas, éclairez-moi, donnesz-moi des. pensées qii
m')absor-bent.-tellemenL -en. vo us -que je--ne m'a perçoive -plus qui jO
-suis, iii où je suis!'

N'est-ce pit admiramble, et n'est-il -pas -vrai que Dieu- a-ses
saints partout.

iN SOUVENIR DE. 1848.

Pendant les- malhleu reuses journées de -1.848, qui ensanglantù-
ren L la capitale de la France, le- général -Deffnesme, à peine âgé
de 40-ans, après avoir.gagné sonl grade en Afriquýe,, lut -blessé
mnortellement par un insurgé, qui tira dessus à bout portant, du
fond d'une. cave. Le- général interrogea le docteur sur la gravité
de sa blessure, et commie celui-ci ne -répondait. rien,. s'étant re-
cueilli' un ns tant, il adressa à,Dieu cette, prière â1on Dieui,
vous savez combien j'aurais été -heureux de vivre -encore pour
apprendre à mon fils à vous aimier -el,à servir 1arîrance,1niais que
votre volonté soit faite!1" Se tournant ensuite vers la Soeur de
Charité 'qui lui -prodiguait ses soins-: cc Ila soeur, lui dit-il, il
faut que vous me rendiez un service : ývoilà -cinq francs, -veuil--



lez je To1sý Prie, faire dire deux messes, l'une Pour celui qui acti
le malheur. de m'assassiner*, l'autre Pour moli.

AVI S
Samedi prochaini, le 21 lýoctobrê, à .10 heures 7ý. if., S. G. !!l'Archev*quie de Mon tréal recevra aui salon-de l'Archevêché, Mes-sieurs les membres du cler.gé (qui-iiîdot lui .présenter htrhlommagyes, à l'occasion delà fête de Sainit Edouard.
Mg"r l'Ai'clevêqtié demande 4.ue Pon ajoute,à la me,.sse,Jnsqua12octobre, l'oraison 1' ad postulaizdarntsjccnîfatcm?. '
Les traduilctions de-la pri ère à Saintr Joseph- quili son t d i strib Uéesaux fidèles doivent porter l'irnrimaiuir-de l'Oidiniaire.

C-HRýONIQUYE
Nominations.

Par décision de Mgr l'Ar-chievê^qte.de Mon'Lréai, ont été nom-

M. vBradchpelain ii couvent de Longutenil.
M .R. Laberge, 4assisl,,ini au mêier de l'-Hospice -St-Jean de

Dien, à la, Loingue.l Poiiï te.
M. J. B Marini vicaire à St-,Jean!-Baptiste, à- Môntréal.
M. J.,Questuel; vicaire à. St-VIiincen tde.-Paul-, ê..Montréal.-

MJ C. E. Tfessier, 'vicaije a", St Valentin.

Sa Grandeur Mgr. Làingevin, évê'que. de'St.Germàii-n imous-ki a fait, dimanche le _29 'septembre, -à Ste-Thiérèse, -les. or-dina-
tions suivantes

Tonsure: MM. Pierre Filion, Jo ep. Thérien,. François La-
.bon té.

Or-dies -nilul MM. Josep1. 1'erreaultAopleN
mineurs. tAole epveu, Cy.rille Poissant, .Lucien. Gagnon, Jo-seph Oscar' Mongenais.

Il y a- un siècle, lorsque les Etats Unis pýroclamèùrent leur indé-
penda-ce? -on. y -comptait a peu près 30;000 catholiques sur -4,090,
000 dffes. Or, il- résulte des statistiques de l'aunée courante
que l'on compte -aujourd'hui. 8,157>676 c;itholiques sur une popu-
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lation totale de 64 millions d'âlmes. Ils forment donc le huitièmq
de la population des Etats-Unis et, dans la Nouvelle-Angleterre,
cette seconde patrie des Puritains, ils forment le quart de la po-
pulatin. Dans le Massachusetts, leur nombre est égal aux deux,
cinquièmes de la population totale.

Sur ce n.ombre;des Canadiens émigrés comptent pour une forte
proportion.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome. - Leprojet dui départ éventuel du pape, surtout en
cas de guerre, ne forme pas seulement l'objet des préoccupations
du monde catholique ; il. paraît aussi que là diplomatie:des puis-
sances alliées de l'Italie s'en est alarmée comme d'une conplica-
tion. des plus graves qui s'ajouterait à toutes-celles de la situation
internationale. Le prince de Bismark notamment y.a vu une
nouvelle cause de faiblesse à l'intérieur et au 'dehors, pour-cette
Italie officielle dont il a besoin, et, avec la tenacité qui le distin-
gue, il a fait insister à plusieurs reprises et par toutes sortes de
moyens directs et indirects auprès du Saint-Siège, afin d'amener
le Pape à se désister de son projet de départ. Il lui aurait même
fait parvenir à ce sujet l'assurance que le gouvernement italien,
sur leqn'el il se flatte d'exercer une influence décisive, devrait boii
gré mal gré et niéme en cas de guerre, faire respecter le Vatican
et la personne du Pape, et, en outre,. qu'à l'issue de la guerre,
lorsqu'il' s'agirait de donner une assiette stable aux affaires -de
l'Europe, on prendrait en considération la -question de l'indépen-
dance d'u Pape pour donner à cette indépendance de plus sérieu-
ses garanties.

Mais quelque séduisantes que soient ces promesses, on ne s'y
laisse pas prendre. au Vatican, car on sait bien que le gouverne-
ment italien est à la merci des sectaires et qu'alors méme qu'il
vôudrait il lui serait bien difficile .au jour d'es complications -gé-
nérales de veiller à la défense du Saint Siège et de la perso-ne
du Pape. D,ès lors, le Souverain Pontife et ses conseillers, loin
de renoncer au projet de qiitter Rome à un moment donné, se
confirment de plus en plus dans ce projet, par le fait même que
les ennemis du Saint-Siège et les protecthurs d'e ces .ennemis s'en
alarme'nt et voudraient bien qu'on y. renonçât.

Angleferre. - L'organiste Best vient de donner à la factorie
Hill, à Londres, un récital d'inaugurition sur lè plus grand orgue
qui ait jamais été construit.
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Cet iristrtiment qui est destiné au Towni Hall de Syndey-. iiesure
60 pieds de hauteur sur 45 de largeur et à coûté 374,000franck.
Il présente l'extraordinaire innovation d'un tuyau de 64 pieds
qui fait eldendre l'itt à la double octave basse de l'ut le plusgra.
ve d1u piano.

te faeteur a accomupli là, au dire des plus autorisés, un prodi-
ge d'acôustiquïe. Les jeux sont au nombre de 126, distribuéssur
6 claviers dont celui des pédales. La soufflerie à, air comý,primné
alimente 10,000 tuyaux.

-Le clergé anglais et les oeuvres sociales. - Ce qui contribue "le
plÀus *à rendre populaire le clergé catholique anglais, ce sont les
efforts qu'il fait pour améliorer le sort-des classes ôuVières. Non
content de s'occuper des questions sociales au point de vue tLhéo-
rique, il a sa part de directipn dans les institutions fondées dans
le but de moraliser le travailleur, et de le. re-ndre 'laborieux et,
écond'me.

C'est ainsi que, il y a 'quelques Jours. le-cardinal Mannina a
présidé dine réunion d'.emplôyés de chemin de fer. Ces emiployés,
qui appartiennent à une des plus, grandes Compagnies de Lon-
dres, -le South, Eastern and tce Mlotropolitan raiiway, ont fondé, il,
y a q.uelgqes années, une caisse -d'épargne -don t 'éminent Prélat
est administrateur. -Pour -donner une idée de -la prospéritlé de
l'oeuvre, il suffit de.dire que les- associés disposent aujourd'hui
d'un capital de 2541000 livres sterling, soit 6,350,000 .francs.

Dans un discours fort bien tourné, le cardinal Manning -a fait
ressortir les avanitages de l'épargne. Il arappelé que nombre de
déposants avaient pu, grâce-à leurs économies, acheter' l')-ut mai.!,
son et devenir actionnaires dans la-Compagnie dechemin-do fer-
précitée. L'as-semblée a vivemnent applaudi l'orateur.

INOUS B-coimMAxDoNs A vsPIEE

Cla-ùne bonne et..sarutaire puiisCo ae
s'oiout d ~irès de leurs pcis

Dîle L.aura Pleau., 5te-Anne de la Pérade.

DleMai V. Grevýier, SeÀnede Beltevue.

Marie DE. PUOFUNXS.



PHARMACIEN

2123 Rue Notre : Dame 2123
MONTR E.-L.

Le dimanche:
De 1 heuré á 2- heures P. M.

4 5 4' á 6 "e 4 .

' 8 30 à 9.30

VIGNOBLES C.A.NADIENS
Comlte (I'Essexa.

ERNEST GIRARDOT & CIE., Prooratares,.
Vin de lesse approuvé pair Son Eminence le 'Cardinal Taschereau par

Mgr Fabre et les a.utres évôques (lu Canada, emplòyé dans presque tous les
Evôchés de la puissance et aussi dans presque tous les .collèges de la Pro-
vince de Québec., Vin de Table de première qualité.

Satisfaction garantie. Nous expédious directement de nos caves. Pour

prix etautres informations s'adresser à
ERNEST GÎRARDOT & CIE,

SANDVI1, ONT.

NOTE.-Nos vins se conservent parfaitement en barriques.

CLOCHES POUR BOLISES
MEARU & STAIMBANK,

Établis en 1570 -
FONDR de ULÓBEC de Wll1TBCRI (LOndîBs kg).

MIENEELY & CIE,
ETABLIS EN 1826. . WEST TRoY, N. Y.

.Agent..
43 RUE ST-FRANCOIS-AVIER, - NMONTREAL.

Prix donnés sur demande pour-cloclies délivrées soit à Mcnt.réal, soit à lq
gare de chemin de fer Qu al4 klu4i de batea-u à vapeur le plus près,



Q 4ncieizs'et Modernes achetés et échangês, ca-
Jtai*ques puÊiiês trimnestrielle ment. Librai-

rie sCcintiquc. Pcipctêrie à bon-marché.
GRANGER FRERES;> 1

No 1699s RUE -NOTRE-DAME-, 2eporte a-l'E~st de I'Eglise
Notre-Dame, Montreal.

ENTRIEPRtENEUR DÉ POMPES F QNEBRE9
là3 et 25" lttge Saint-lurbai*n, MIONTREAl1.''

T'élephiio No 1399. Plux monl)nÉs. Specéialite rnbauiner.

.EMPLOYÉS ATSE-PORPIS PENDANT.ý DE LONGUES ANNÉÉS Ak LA ýýISOe NOTMAN
.]o 10, ItUE ST.LAIKBEIIT.

Conditionis spéciales poÙur'le élergè et lscinuaLsreligieuses.

~JMJ~hIA'RESSORT'DE GEFER
4JJJ" .8±'LJ4ILUIi'~5J employéeès dans plus de trente «giu~e

et d]ans un. plus grand, nombre d'édir1cesý
publids,. les seulfs' urbl*es. élsqe

Ausi Bonrdt3t en -Canuichodc, ponr, gaîanllr du Froid par lecs Fortes et Fenetres
chuez 1.. J. A. SR YE,18,Notre-DamM-e.

CHA1tLS AQ Po1GS
CHAPELIERI et. MANQIIONNIER

MAfISON FONDBE ]EN I80
'Chapeaux de Feutre.; dÏe Soie, Etc1 Etc'

2097, .EgUE -N1OTBEmBÂHE.

DESSINATEUË 'et. -GRAVEËUR ýSUR BOIS
ETABLI IEN 15

-132, ]RUE ST.JAÇQVES, Montréal.

FONDERIE DES ARTISA-NS1

DAY &DEBLOI
pjrifltUGAiTS DE L&.

Célèbre -Fournaise- à -Eau eliaude"-BEAUPRÊ " pour clinuffage.des. Eglises,
Çol'ùgies, Couvents,E Ediflces-pùbt'-ics et Résidences. Nous faisons

une-spéàialitù,des_ôuvrages en.'forte.,uivants:

Coone lorEUss ~iasnetc., Badia 1 -îters. E.

.20, B-ue- ANN ~ MQNTREAb



~~~AI R Y LBDASSURANGCE
Là A LE Wm TTEY, digerit gé.néral.

Burcau Principal A. UIBE e t-G
agrIsdu dépjartemnent lfrauÇ5îSi

COIN de la PLACE rlAPimE et de la R-ae TR-A5

Wm. Mc»NALLY & CIE
IMPIIKT.ATE1L]Rs i]E

Tuyaux d'Egouts Ecossais, de toutes Dimensions~
Iliiùtlr tir. Paris, lil'ititesâ 'à t ài ie ' li, il yil ax de hm n .

50>, Une 1[<LMonitréal~,

OUVRAGES en MARBRE et en GRANIT

rJ~& P. BRUNErg

plrni4urflENTSiOmBES CHABNIlERS,

IReparations de tout genre a deslri
-- 4 Tres Reduits.

)ciet rj,ér: j. lBItNEr, Cot des ige

9 I LA. IiRITNI,',T 20l ru Laval.t ii

M AI1rO N DE ýý-4ANTE
1L(ji its

ALIENES ET LES EPILEPTIQUES, ETUI,1?~O

çFRERES LADIE ACTI DEb

Quîelques pats jillis toil qil 1*(,'1isr (If, la I~ni'LJlIet ilit rn CÔL1

MILLER BB0S & IIP,1 E L
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A. HIUJYIIOM1ýME & FIIERES

1940, E:?,I. NOTRE-DAME, 1940
Etttigro o olîltIl)t,1MONT1tEA I.

1.:, rg, 135 rue In1sipffleir.

LFA .CTU ~tIl 1 El lS DE'

Toutes sore do chaises en Bois, en
Canne et Plerforces, ainsi que Bancs.

~t~<~ -De 50,000 a 60,000 Chaises,

PRIX LES PLUS BAS.



MARCHANDS DE BOIS DE SCIAG5,
MA'NUFACTURIEIIS DE~

PORTES, CHASSIS, MOULURES, CORNICHES
SPÉCIALITÉ

BANCS D'EGLISE, PUPITRES, CHAI RES, ETC., ETC.

TOUITOURS EN MAINS

1-I-, EPINETTE, l'IIUCIF, BOIS IILANf', ETV.
TELEPHEINE uE37 B.

107, CHEMIN PAPINEAU, MONTRE-

LiIFE ASSURANCE CO.
iEETABLIE 

EN 13ï2E5

1 ) DUMBOU1G, LU) S-

Bureau principal eui Canada: NIoî,trt ai.

ÂssuraicC s ubsistantes, $100.000.000.1 Fonde investi, $33.000.000 RpvCn ,*f4O00

Bonns distribués, $22.000.000. 
1. M.nA RAMiAy, gérant.

TA PISS t'ri n

0o 24 RUE vi'ritE No)

ET'ABLF EN 18 O. MONT11EML.

A. IIIT EAU & FEJ,
MARCHANDS de BOIS de SCIAGE

92, RUE SANGUINET, MONTREAL,-

Coli dles rites Saingulîtet et l)orcîe,4tCr.
I~ TflCl STELEPHO«N1E No. 106.

CLOSU) Bain~I WVellingtoni, en face dles Buîreaux l(al~IOî
TEEWNo . 1404.

HUSIB&UPLOMBIER, F-ERBLANTIEF,
llisiiii ilApp eils àt Ewt CIit

No 42, rue Ste.n1trgiicrite, Iloitréal.

Imnportalteur (le toutes esiî&ces (le ForronflPl'Is pour cûrnstilC m,1 Ij*O .*

Collèges, Couvents PtLsdeCs Outils pour Mî,nuÏiî,iws h'Wf

Mt uhulit rs, etc, une q1îecalité

3.90, Rue St-JacqtiCs, 390.


